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 Proposition de loi constitutionnelle 
tendant à renforcer la fonction de 

représentation par le Sénat des 
collectivités territoriales de la 

République 

La commission a décidé de ne 
pas établir de texte et propose d’adopter 
une motion tendant au renvoi en com-
mission. 

Constitution du 4 octobre 1958 
Article unique 

 

Art. 45. —  Tout projet ou pro-
position de loi est examiné successive-
ment dans les deux assemblées du Par-
lement en vue de l’adoption d’un texte 
identique. Sans préjudice de 
l’application des articles 40 et 41, tout 
amendement est recevable en première 
lecture dès lors qu’il présente un lien, 
même indirect, avec le texte déposé ou 
transmis. 

Lorsque, par suite d’un désac-
cord entre les deux assemblées, un pro-
jet ou une proposition de loi n’a pu être 
adopté après deux lectures par chaque 
assemblée ou, si le Gouvernement a dé-
cidé d’engager la procédure accélérée 
sans que les Conférences des présidents 
s’y soient conjointement opposées, 
après une seule lecture par chacune 
d’entre elles, le Premier ministre ou, 
pour une proposition de loi, les Prési-
dents des deux assemblées agissant 
conjointement, ont la faculté de provo-
quer la réunion d’une commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discus-
sion. 

Le texte élaboré par la commis-
sion mixte peut être soumis par le Gou-
vernement pour approbation aux deux 
assemblées. Aucun amendement n’est 
recevable sauf accord du Gouverne-
ment. 

Si la commission mixte ne par-
vient pas à l’adoption d’un texte com-
mun ou si ce texte n’est pas adopté dans 
les conditions prévues à l’alinéa précé-
dent, le Gouvernement peut, après une 
nouvelle lecture par l’Assemblée natio-
nale et par le Sénat, demander à 
l’Assemblée nationale de statuer défini-

L'article 45 de la Constitution est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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tivement. En ce cas, l’Assemblée natio-
nale peut reprendre soit le texte élaboré 
par la commission mixte, soit le dernier 
texte voté par elle, modifié le cas 
échéant par un ou plusieurs des amen-
dements adoptés par le Sénat. 

 

 

 

Art. 39. —  L’initiative des lois 
appartient concurremment au Premier 
ministre et aux membres du Parlement. 

Les projets de loi sont délibérés 
en Conseil des ministres après avis du 
Conseil d’État et déposés sur le bureau 
de l’une des deux assemblées. Les pro-
jets de loi de finances et de loi de finan-
cement de la sécurité sociale sont sou-
mis en premier lieu à l’Assemblée 
nationale. Sans préjudice du premier ali-
néa de l’article 44, les projets de loi 
ayant pour principal objet l’organisation 
des collectivités territoriales sont soumis 
en premier lieu au Sénat. 

La présentation des projets de loi 
déposés devant l’Assemblée nationale 
ou le Sénat répond aux conditions fixées 
par une loi organique. 

Les projets de loi ne peuvent être 
inscrits à l’ordre du jour si la Confé-
rence des présidents de la première as-
semblée saisie constate que les règles 
fixées par la loi organique sont mécon-
nues. En cas de désaccord entre la 
Conférence des présidents et le Gouver-
nement, le président de l’assemblée in-
téressée ou le Premier ministre peut sai-
sir le Conseil constitutionnel qui statue 
dans un délai de huit jours. 

Dans les conditions prévues par 
la loi, le président d’une assemblée peut 
soumettre pour avis au Conseil d’État, 
avant son examen en commission, une 
proposition de loi déposée par l’un des 
membres de cette assemblée, sauf si ce 
dernier s’y oppose. 

L'alinéa précédent ne s'applique 
pas aux projets de loi ayant pour princi-
pal objet l'organisation des collectivités 
territoriales au sens du deuxième alinéa 
de l'article 39, ainsi qu'aux propositions 
de loi ayant le même objet. 
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